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NOUVELLES POLITIQUES 

La réunion au Grand-Orient. — Mer-
credi soir, à la salle du GranJ-Orient, a eu lieu la 
réunion annoncée, sous la présidence de M. Clé-
menceau. 

Le chef de I'Extrême-Gauche a exposé le but de 
la réunion, qui était la constitution d'une Société 
dont il a fait connaître les statuts. 

MM. Labordère, Chaberl et Strauss ont pris 
ensuite la paro'8 en faveur de cette Société. 

MM. Thompson et Longuet ont répondu, et les 
statuts ont été votés à la presque unanimité. 

Un comité de trente-un membres a été ensuite 
nommé, comprenant, entre autres, MM. Clémen-
ceau, Honry Maret, Sigismond Lacroix, Schœl-
cher, etc. 

M. Clémenceau a donné ensuite lecture d'une dé-
claration où il est dit qu'une entente est nécessaire 
entre les fractions du parti républicain contre l'aven-
ture boulangiste ; il a dit que cette entente durerait 
autant que le péril. 

M. Clémenceau a ajouté qu'il était déterminé, 
par tous le moyens, à empêcher une réaction césa-
rienne. La révision est nécessaire, mais elle ne peut 
suffire. Il faut poursuivre la réalisation progressive 
de toutes les réformes constitutionnelles politiques 
et sociales. 

« Aux tentatives de dictature, il faut, a-t-il dit 
en terminant, opposer la revendication des Droits 
de l'Homme. Fondons la Société des Droits de 
l'Homme , qui a pour objet la défense dé la 
République par une lutte sans merci contre toute 
entreprisa de réaction ou de dictature. » 

Cette déclaration a été volée à l'unanimité par les 
pâtre cent cinquante politiciens présents. 

* 
¥■ * 

Les journaux apprécient diversement la réu-
nion organisée par MM. Clémenceau, JoBrin 
et Ranc an Grand-Orient. 
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COMMENT JULIAN ET SES AMIS S'EMBARQUÈRENT 

R
 LA « BELLE ADÈLE », ET COMMENT SE FIT 
TRAVERSÉE. 

Elle devait misérablement avorter, 
dura à"'

16
'
 s

'
Uesl

 permis de lui donner ce nom, 
pe,,le un quart d'heure. 

blessé2UlPag8 de 'a Belle-Adèle n'eul ni morts ni 

Les pirates n'avaient même pas pu faire usage 
'eurs armes. 

p
0lln

"
X 0u lrois

 cadavres furent retrouvés cram-
b
eaa

^
é

apiès les
 sous-gardes et les haubans de 

Joa^" J
es

l

cadavre
» fut reconnu : c'était celui de 

Etâit e*erleur de Ia Belle-Adèle. 

avait t ~n,l Celle fois eacore le May°r y™ 
réussi? °

e C°Up de main hasardeux et si mal 

Semblait le faire supposer. 

Voici l'opinion de la Justice, journal de M. 
Clemenceau : 

On trouvera plus loin la déclaration qui a été 
votée dans la réunion d'hier soir. On ne lui repro-
chera pas de manquer de netteté. 

Elle affirme et développe deux idées maîtresses. 
La première, c'est que contre une aventure, hu-

miliante pour la dignité de notre pays, mais moins 
ridicule encore que dangereuse, tous les républi-
cains se trouveront unis. 

Tous, depuis les socialistes les plus hardis jus-
qu'aux progressistes, tous les républicains qui 
considèrent que République veut dire gouverne-
ment de tous par tous, et non exploitation de tous 
par un ; tous les républicains qui croient que dans 
ce pays, où la Monarchie et la Religion ont, pen-
dant des siècles, façonné les cerveaux, l'exaltation 
d'un homme, est le pire des dangers ; tous ceux-là 
se grouperont pour affirmer leur volonté de com-
battre par tous les moyens l'entreprise dont M. 
Boulanger est le bénéficiaire. 

Mais nous l'avous dit déjà, si le cri de vive Bou-
langer est le contraire d'un programme, celui de : 
A bas Boulanger, n'en constitue pas un. 

* * 
Assurément, dit la République française, dans 

a réunion rut a été tenue hier soir au Grand-
Orient, il a été prononcé d'éloquents réquisitoires 
contre le césarisme et la réaction royaliste. Mais, 
ces belles paroles une fois lancées dans le vide, 
qu'a-t-on fait ? M. Clémenceau a conclu à la révi-
sion, — comme M. Boulanger; M. Ranc a con-
clu à la révision, — comme M. le comte de Paris; 
M. Joffrin a conclu à la révision, — comme M. 
Victor Bonaparte. 

C'est au cri de ; « Vive la révision ! » que M. 
Bonaparte fils, M. Boulanger et M. Philippe d'Or-
léans montent à l'assaut de la République. C'est 
au même cri de : « Vive la révision I » que la 
nouvelle société des Droits de l'homme et du ci-
toyen prétend défendre la République. Nous avons 
eu pas mal d'histoires militaires : voilà bien la pre-
mière fois que deux armées aux prises poussent le 
même cri. 

Nous comprenons M. Bonaparte, M. Boulanger 
et même M. Philippe d'Orléans : ils font leur mé-
tier d'ennemis déclarés de la République. 

La découverte du cadavre de Joan était presque 
une preuve certaine, puisqu'il était avéré que le 
bandit l'avait pris à son service à Hermosillo. 

Mais si cette attaque avait été exécutée parle 
Mayor, sans doute il s'était mis à la tête des ban-
dits afin de les exciter par soo exemple. 

Avec eux il avait dû être lancé à la mer, ou 
englouti avec les lanebas? 

Avait-il succombé pendant l'attaque, ou avait-
il été noyé en se sauvant à la nage ? 

Malheureusement il était trop tard pour s'en 
assurer. 

Le sloop avait disparu depuis longtemps déjà 
dans les ténèbres. 

Cette fois encore, le sort de ce misérable devait 
rester un mystère pour ceux contre lesquels il s'a-
charnait avec une si atroce férocité. 

Les cadavres des bandits furent jetés à la mer 
pour être dévorés par les requins, qui déjà ap-
paraissaient en troupes nombreuses de tous les 
points de l'horizon, et h Belle-Adèle remit le cap 
en route. . 

Le capitaine Edouard Petit était radieux. 
Ce beau fait d'armes le grandissait de dix cou 

dées dans sa propre estime. 
Lorsque tout fut remis en ordre à bord, sur 

l'ordre du capitaine, l'équipage futappelé à border 
l'artimon, locution maritime parfaitement com 
prise des matelots, et qui signifie dans la langue 
navale que le cambusier (il une distribution d'eau 
de-vie aux hommes do l'équipage. 

Denizà avait été avertie par son mari de ce qui 
allait se passer. 

Pendant l'abordage, Julian, Bernardo et Tahera 
demeurèrent près d'elle, pour conjurer les craintes 

Nous ne comprenons ni M. Clémenceau, ni M. 
Ranc, ni même M. Joffrin ; et l'histoire ne les 
comprendra pas davantage. 

Leurs intentions sont pures, ils croient sincère-
ment que le boulangisme ne peut être combattu que 
par ses propres armes, aujourd'hui par la révision, 
demain, à la première crise ministérielle, par la 
dissolution ; ils sont profondément dévoués à la 
République : c'est entendu, qui en doute? 

* 

Les journaux boulaogisles comme les feuilles 
réactionnaires s'élèvent avec aigreur contre la 
réunion de la rue Cadet. 

La Lanterne s'exprime ainsi : 
Une grande association de garantie mutuelle et 

de mutuel secours pour la campagne électorale de 
1889 ; voilà ce qu'il s'agissait de constituer. En 
se cotisant soigneusement, en mettant tout ensem-
ble les petits bouts d'influence électorale que chacun 
pouvait posséder, on arriverait peut-être à compo-
ser un commencement de majorité. Une douzaine 
d'impopularités réunies feraient peut-être l'équiva-
lent d'une moitié de popularité. 

Donc, on a imaginé de former une façon de syn-
dicat électoral, une société en participation pour 
'exploitation de la matière électorale et le partage 

des candidatures. Et pour bien marquer immédia-
tement le but de l'entreprise, on a commencé par 
excommunier carrément quiconque ne ferait pas 
partie de l'association. 

* * ¥■ 

Après avoir considéré la réunion de la rue 
Cadet comme une preuve que les droites sont 
dans le vrai en se plaçant sur le terrain de la 
dissolution, l'Autorité, de M. Paul de Cassa-
gnac ajoute : 

Le débordement menaçant des élections conser-
vatrices, le plan de campagne, aussi simple que 
hardi, élaboré par les droites, l'aventure Boulanger 
qui se poursuit parallèlement avec la mise en exé-
cution du programme de la droite, tout cela sème 
une inquiétude profonde dans les rangs républi-
cains. 

que, sans cette précaution, elle aurait pu avoir. 
Le lendemain, Julian remit au capitaine cent 

onces, qu'il le pria de partager en son nom aux 
matelots. 

Le reste de la traversée se passa sans incidesns 
dignes d'être rapportés. 

Enfin, un mois plus tard, après la succession 
ordinaire de calmes et de vents debout, les côtes 
de France commencèrent à s'estomper en bleu à 
l'horizon ; elles Brandirent rapidement, et la 
Belle-Adèle entra dans le port du Havre, et vint 
s'amarrer bord à quai devant la douane. 
. On était en France I 

Julian revoyait son pays après quatorze ans 
d'absence. 

Que d'événements s'étaient passés pendant ces 
quatorze ans ! 

Que de douleurs 1 de dangers, de péripéties 
émouvantes, gaies ou sinistres ! 

Enlevé brulabment et odieusement de son 
pays, jeune homme et le cœur plein encore d'illu-
sions, il revenait homme fait, ayant vu s'effeuiller 
les uns après les autres ses rêves de jeunesse, 
sous les froids coups d'ailes de l'implacable expé-
rience. 

Pendant près d'une heure, Julian resta enfermé 
dans sa cabine, »e laissant aller à ces souvenirs 
remplis d'amertume. 

Quand il reparut, ses traits étaient empreints 
d'une douloureuse mélancolie. 

Mais cette tristesse ne tarda pas à disparaître 
sous les baisers et les charmantes caresses de 
Denizà qui, avec et tte prescience que possèden 
les femmes aimantes, avait deviné au premier 
regard ce qui se passait dans le cœur de son mari. 

SÉNAT 
Séance du 22 mai 

Li LOI MILITAIRE 
L'ordre du jour appelle la suite de la pre-

mière délibération sur le projet de loi mili-
taire. 

M. Paris. — Je crois qu'il serait nécessaire de 
dire dans quels corps les élèves ecclésiastiques feront 
leur service. En cas de mobilisation, ils seront ver-
sés dans le service de santé; mais en temps de paix, 
qu'en fera-t-on? Je me contente, pour aujourd'hui, 
de poser cette question, me réservant de soutenir 
mon amendement lurs de la deuxième délibé-
ration. 

M. de Freycinet, ministre de la guerre. — Ces 
jeunes gens feront leur service dans les corps de 
troupes; ils y recevront les notions du service au-
quel ils seront appelés en temps de guerre. En cas 
de mobilisation, ils seront brancardiers. 

M. le général Robert. — En fin de compte, 
vous retirez ce que vous avez donné. (Très bien! à 
droite.) 

M. de Freycinet. — D'après ia première rédac-
tion, ces jeunes gens devaient faire six mois dans 
les corps de troupes, et rester quatre mois dans les 
hôpitaux. Il y a dooe celte différence qu'au lieu de 
rester six mois dans les corps de troupe, ils y res-
teront dix mois et apprendront au corps le service 
d'infirmiers. 

M. le général Robert. — C'est une erreur I le 
texte de loi disait que les élèves ecclésiastiques 
étaient incorporés dans les sections d'infirmiers. 
Les sections d'infirmiers ne sont pas des corps de 
troupe. La commission, dans sa nouvelle rédaction, 
ne dit plus rien. Le ministre pourra mettre les sé-
minaristes où il voudra I J'ai donc le droit de dire 
que vous reprenez ce que vous avez donné. 

M. Paris. — Nous faisons une loi qui a ppelle 
au service les élèves ecclésiastiques; il est indis-
cutable que ces jeunes gens ne devraient pas être 
envoyés dans les corps de troupe ; cela serait un 
avantage; vous auriez des hommes dévoués el au 
courant de leur métier. En leur faisant faire le ser-
vice actif, vous leur donnez une instruction qui ne 
leur servira à rien, et vous ne leur donnez pas celle 
qu'ils devraient recevoir. (Très bien 1 très bien là 

Quand à Bernardo, il jouissait du présent sans 
songer au passé. 

Quant à l'avenir, pour lui il se résumait dans 
son amour pour la charmante Mariette, dont il se 
proposait, maintenant qu'il était riche, d} de-
mander la main à ia première occasion. 

Le débarquement commença. 
Les bagages étaient considérables. 
U fallait près de deux jours pour tout mettra 

à terre. 

Les caisses, au nombre de vingt-huit, offertes 
si généreusement par don Cristoval de Canlenas, 
furent débarquées, et il fut enfin possible de s'as-
surer de la valeur de ce présent véritablement 
magnifique. 

Mais la réalité dépassa de bien loin les prévi-
sions les plus exagérées des deux époux, et sur-
tout de Bernardo. 

Un expert fut appelé par Julian et chargé par 
lui de constater la valeur du contenu des caisses. 

L'expert se mit aussitôt à l'œuvre, et après 
deux heures d'un examen minutieux, il annonça 
à Julian que les cinquante-six lingots, car chaque 
caisse en contenait deux, représentaient, en or 
le plus fin, la somme presque fabuleuse de trente-
huit millions, de francs plutôt plus que moins. 

Jamais l'expert n'avait eu devant les yeux une 
fortune si énorme. 

C'était à peine si cela ne lui semblait pas un 
coule de fée, malgré toutes les histoires qoe de-
puis vingt ans il avait entendu raconter sur les 
placeros californiens. 

Généreusement récompensé par Julian, le di-
gne homme salua jusqu'à terre et se hâta de so 
rendre à la Bourse pour annoncer à tous seg 
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droite. Je demande le renvoi à la commission. I 
Tous les paragraphes et l'ensemble de l'article j 

32 sont adoptés. 
Les articles 33 déterminant les cas où la dispense 

prendrait fin ; 34, concernant les élèves des écoles 
polytechnique et forestière : 35, réglant la situation 
des élèves du service de santé elles élèves vétéri-
naires, sont adoptés. 

L'article 36 est réservé comme visant des articles 
non encore votés. 

L'article 37, qui a trait aux inscrits maritimes, 
est adopté. 

Le Sénat aborde ensuite la discussion de l'article 
38, qui pose le principe de la taxe militaire impo-
sée aux exemptés, aux ajournés, aux hommes des 
services auxiliaires dispensés, etc. Cette taxe se 
compose de deux éléments : une taxe personnelle 
de 12 fr. 20; une taxe proportionnelle au montant 
des contributions directes payées par l'oxemplé, et 
dont la quotité sera déterminée chaque année par 
une loi spéciale. 

Le même article frappe d'une taxe annuelle de 
60 fr. les jeunes gens dispensés comme résidant à 
l'étranger. 

M. Boulanger. — Le projet de loi militaire né-
cessitera un surcroît de dépenses de 28 à 30 mil-
lions. Le produit de la taxe est un nouvel impôt 
destiné à couvrir celte dépense. La bise n'en est 
pas équitable. On ne devrait frapper de cet impôt 
que les indignes et les déserteurs. Je de-
mande le renvoi de mon amendement à la com-
mission. 

M. Blavier. — Je demande le renvoi de l'ar-
ticle à la commission. Je ne comprends pas la 
taxe comme M. Boulanger, mais j'en admets le 
principe. 

Sur la demande da général Deffis, le renvoi 
à la commission ayant été repoussé, le para-
graphe lor établissant le principe de la taxe, 
est mis aux voix et adopté par 20C voix con-
tre 37. 

La prochaine séance est fixée à samedi. 

INFORMATIONS 
Le boulangisme. — Le général Boulanger 

a reçu mardi une délégation des étudiants boulan-
gistes de Paris, qui sont venus l'assurer de leur dé 
vouemenl à sa personne et à ses idées. 

Le général, touché de celle démarche, a ré 
pondu : 

« Je partage entièrement les idées que vous ve 
nez d'exprimer. Si j'étais resté au ministère, la 
loi militaire que j'ai présentée serait aujourd'hui 
votée. Je suis convaincu qu'elle était bonne, et 
j'aurais fait partager ma conviction aux représen 
tants du pays. 

• Ce n'est pas que les divisions dont les Cham-
bres donnent le lamentable spectacle ne fussent pas 
déjà aussi accentuées ; mais les dépuiés républi-
cains n'avaient pas encore tout à fait renié leur 
programme. J'ai vu, dès cette époque, qu6 la divi 
sion en groupes et en sous-groupes, jaloux les uns 
des autres et impuissants par eux-mêmes, menait 
à la ruine la France et la République. C'est alors 
que j'ai conçu l'idée d'un grand parti national qui 
réaliserait enfin l'union des Français dans la 
République. 

» La France unie est plus forte qu'aucune des 
nations qui l'entourent. Ces idées d'union sont cel-
les de la majorité du pays ; elles triompheront, 
soyez-en sûrs. Pour moi je n6 varierai jamais dans 

connaissances la prodigieuse expertise qu'il avait 
été appelé à faire, et répandre la nouvelle de 
l'arrivée en France du nouveau nabab. 

Douze de ces lingots appartenait à Bernardo. 
Quelle était donc la vale r de ce mystérieux 

trésor des Incas, dont cette modeste fortune, se-
lon l'espression de don Cristoval, ne représentait 
qu'une mince et très minime parcelle. 

Loin de se laisser éblouir par cet océan d'or 
Julian en fut effrayé. 

S'il eût été seul et maître d'agir à sa guise, il 
l'aurait refusé, tant il éprouvait l'embarras de ces 
richesses, si peu en rapport avec ses goûts sim-
ples et modérés. 
Julian, qui avait voulu jusqu'au dernier moment 

rester à bord de la Belle-Adèle, lit appeler le ca-
pitaine, et, après lui avoir remis une somme assez 
considérable pour l'équipage et avoir généreu-e-
ment soldé ce qu'il lui devait, il fréta de nouveau 
son navire. 

La Belle-Adèle devait repartir pour se rendre 
directement à Guayrnas. 

Arrivé là, le capitaine irait à la Florida, cl pré-
senterait à don Cristoval de Cardenas lui-même, 
uue lettre qu'il écrivit séance tenante. 

Pendant que le capitaine ferait ses prépaitifs 
de départ, Julian lui adresserait de Paris quel-
ques cadeaux qu'il destinait à l'haciendero. 

Puis après avoir soldé d'avance ce nouveau frét, 
Julian fit accepter au capitaine une gratification 
de cinquante mille francs ; lui assurant que par 
son dévouement et ses délicates attentions pour 
sa femme, il avait amplement gagné cette magni-
fique récompense. 

Le capitaine se laissa facilement convaincre et 

celte opinion et la défendrai toujours. 
Quant aux idées absurdes de dictature dont on 

m'accuse, je vous affirme qu'elles n'ont rien de 
fondé. Je suis heureux de voir que la jeunesse in-
telligente et républicaine des écoles, celle qu'un 
intérêt personnel ne guide pas, partage mes idées 
démocratiques et m'assure de son concours. » 

Le Moniteur universel dit qu'avec la 
Constitution actuelle et la Société des Droits de 
l'Homme, nous sommes entrés dans une période 
révolutionnaire de plein pied, et que les honnê-
tes gens cemprendront qu'à moins de faire preuve 
d'une vigueur égale à celle des jacobins, ils se-
ront irrémédiablement perdus. 

La santé de Frédéric III. — La dernière 
nuit est la meilleure que l'empereur ait passée 
depuis qu'il réside à. Charlottenbourg. U a dormi 
à plusieurs reprises, trois heures de suite, et n'a 
pas eu de toux. 

Il assistera au mariage civil du prince Henri, 
ainsi qu'à la cérémonie religieuse. 

L'empereur est depuis dix heures du matin 
dans le parc. 

Frontière allemande. — Le gouverne 
ment français n'a reçu encore de l'Allemagne 
aucune communication officielle au sujet des me 
sures qui seraient appliquées en Alsace-Lorraine 
aux voyageurs venant de France. 

En Prusse. — Un des gardes du parc de 
Charlottenbourg, nommé Landhammer, a décla 
rô qu'il venait d'être blessé au bras par un coup 
de feu. 

L'affaire n'est pas encore élucidée. La pa-
trouille et les portes militaires n'ont tiré aucun 
coup de fusil. 

La blessure est sans gravité. 

Le nouveau règlement de l'infante 
rie. — On assure que le nouveau règlement pour 
l'instruction de l'infanterie élaboré par le géné-
ral Février, va être essayé dans certains régi-
ments. 

Deroulède candidat. — La Lanterne 
annonce que M. Deroulède a accepté la candida-
ture législative dans la Charente. 

Il se présentera avec un programme boulan-
giste. 

Les faux billets de banque. — D'après 
le Figaro, des faussaires auraient émis égale 
ment des billets de banque de mille et de cent 
francs. 

La catastrophe de Pantin. — Une explo 
sion épouvantable a causé la plus grande émo 
tion à Pantin. Une usine, appartenant à MM 
Virion et C'e, artificiers, a sauté, ensevelissant 
sous les décombres de nombreuses victimes. Des 
débris de toutes sortes jonchaient le sol. Sept 
corps de bâtiments ont été détruits. Un mur de 
quinze mètres de long formant un des côtés de 
l'usine, a été renversé. 

La Banque et les faux billets 
— Il n'est brun, que de l'émission de faux 
billets de 500 francs de ia Banque de France 
sur laquelle l'incident inouï survenu jeudi à 
Longchamp a brusquement attiré l'attention 
générale. 

On ne saurait, 'a ce propos, trop meure le 
public eu garde contre certaine croyaDce abso-
lument inexacte : celle que la banque de France 
rembourse aux porteurs de bonne foi les billet 

accepta avec reconnaissance le chèque que Julian 
lui remit. 

Le brave capitaine faillit perdre la tête tant i 
était joyeux. 

Depuis quinze ans qu'il naviguait, jamais i 
n'avait eu affaire à un passager aussi généreux 
et si riche. 

Lorsque les passagers quittèrent enfin le navire, 
l'équipage prit congé d'eux par des acclamations 
véritablement enthousiastes. 

Julian avait fait former un train exprès pour lui, 
sa femme, Bernardo etTahera. 

Le guerrier comanche ouvrait des yeux énor-
mes à tout ce qu'il voyait, mais il ne disait rien, 
sa joie et son admiration étaient tout intérieures. 

Les voyageurs se rendirent directement du 
navire à la gare du chemin de fer. 

Six heures plus lard, ils étaient à Paris. 
Dix jours après le départ de Julian pour Paris, 

le capitaine Petit, dont les préparatifs étaient ter-
minés, reçut quinze grandes caisses renfermant 
les cadeaux destinés à don Cristoval de Cardenas. 

Le lendemain, au lever du soleil, la Belle-
Adèle était sous voilée, en route pour Guaymas. 

TROISIÈME PARTIE 

LES MORTS-VIVANTS 

faux lorsque le fiai de leur exécution peut trom-
per celui qui les a acceptés. 

Celle croyance est tellement répandue qu'on 
ournai, parlant de l'affaire, a cru pouvoir af-

firmer une fois de plus en ces termes : 
» On sait que la Banque, qui connaît ses 

droits et ses devoir?, fait poursuivre les faussai-
res et rembourse cependant les fanx billets, 
comme un grand seigneur qui fait bonneor à sa 
signature, même lorsqu'elle est imitée. » 

Voilà qui e4 du dernier galant. Mais celte 
assimilation de la Banque « aux grands sei-

ienrs « pourrait porter on très grave préju-
dice à ceox qui l'accepteraient comme parole 
d'Evangile. 

Aussi croyons-nous utile de reproduire les 
quelques lignes que le Malin, au cours de son 
étude sur la Banque, consacrait 'a la question 
des faux billets dans SOD numéro du 3 février : 

» En effet, la jurisprudence, s'appoyant sur 
ce principe que nul n'esl tenu de rembourser un 
billel qu'il n'a pas souscrit, a fixé que la Ban-
que n'était pas tenue au remboursement des 
billets faux. 

» Or, nous raconierons tout à l'heure que 
la falsification des billets a atteint^ à certaines 
époques, une (elle perfection qoe les émissions 
deces billets faux ont pu durer pendant plusieurs 
années et que la Banque elle-même s'était lais-
sé prendre à différentes reprises. 

» Uo fonctionnaire ou un particulier peut 
donc se troover dans celte nécessité d'être for-
cé d'accepter de par la loi on billet dont il ne 
peut constater l'authenticité, et lorsqu'il présen 
le ce billet au remboursement, non seulement 
il n'en touche pas la valeur, mais il s'en voit 
déposséder,, bien heureux encore s'il n'esl pas 
en bulle à quelques tracasseries judiciaires. » 

La vérité est plus prosaïque, saus doute, 
que la légende du « grand seigneur, » mais, 
en ce cas, plus qu'en tout autre, elle esi bonne 
à dire et à redire : la Banque de France ne 
rembourse pas les billds faux. 

Au public de se méfier et d'examiner de 1res 
près les billets qu'on lui passe, s'il ne veut pas 
s'exposer à perdre son argent et à subir 1rs in 
concevables vexations dont MM. Dumas et da 
Larochefoucault ont été victimes ces jours der 
niers. * 

D'après certaines pistes découvertes el sui 
vies par les agents de la sûreté, il y a tout lieu 
de supposer que les faux billets de banque de 
500 francs sont une banque d'Américains par-
faitement outillés et organisés. 

Le nombre des billets faux recueillis à la 
Banque de France esi, de trente-neuf. Le der 
nier qu'on a reconnu provient de la caisse 
d'épargne. D'autre pari» trois billets ont été 
saisis, hier, par le commissariat de police du 
faubourg Montmartre. 

Contrairement à l'assertion contenue dans 
l'exploit, M. Léon Hirscb affirme que ce n'est 
pas le 1er mai qu'on a constaté l'existence de 
faux billets, mais le 15 seulement. 

Le procédé dont on s'est servi pour fabriquer 
ces faux billets n est pas nouveau et servira cer 
tainement à trouver les faussaires. En effet 
aussitôt qu'on en eut découvert quelques-uns 
l'imprimeur de la Banque de France n'eut qu'à 
rechercher, parmi la collection des pièces à con 

I 
COMME QUOI, SANS QUITTER PARIS, ON PEUT 

VISITER LA COUR DE ROME. 

Même après 1848, Paris était encore, jusqu'à 
■ certain point, malgré des embellissements un 

successifs, resté une ville du moyen-âge, par 
l'enchevêtrement compliqué et l'élroilesse du 
plus grand nombre de ses rues. 

Dans certains quartiers du centre, aux environs 
des Halles centrales, autour du Palais-Royal et 
du Louvre, aux Arls-et-Méliers et dans les envi-
rons de l'Hôtel-de-Ville, dans la plupart des 
rues, à certaines heures de la journée, la circula-
lion des voitures était presque impossible. 

Dans quelques-unes même, trois personnes ne 
pouvaient y passer de front. 

Les maisons, dont certaines remontaient au 
quinzième siècle, se touchaient presque par le faîte 
de sorle que l'air et le soleil y manquaient pres-
que complètement. 

De plus, tous les malandrins, escrocs, cheva-
liers d'industrie et assassins, en un mot, les dé-
sœuvrés et les déclassés de toute sorte avaient 
établi leur camp dans ces rues honteuses ; ils en 
sortaient le soir pour s'abattre sur la ville, avec 
une espèce d'impunité, à cause de la difficulté 
qu'éprouvait la police à s'introduire dans ces for-
teresses du vice et ducrime. 

Les immenses démolitions opérées sous le se-
cond Empire, sans parlerdu côté stratégique, que 
l'on passa soigneusement sous silence, eurent 
pour but, ou plutôt pour résultat, car, à cette épo-
que, nos édiles ne so souciaient que très médio-
crement des intérêts de la population parisienne, 
eurent pour résultat, disons-nous, d'assainir 
la ville, en faisant circuler à grands flots l'air et 
le soleil dans ces quartiers déshérités, et de bou-
leverser de fond en comble les nombreuses Cours 
des Miracles, cyniquement posées, comme de hi-
deuses verrues, jusqu'au centre de la grande cité, 

viction provenant des procès où les faussaires 
oot été impliqués, pour retrouver un essai de 
falsification analogue à celui qui a servi pour les 
billets de 50O francs. 

Les renseignements qoe nous avons reçus à 
cet égard sont de telle nature qu'il n'est guère 
possible d'être plus explicite, sans risquer 
d'éveiller les soupçons de l'auteur ou des auteurs 
des faux billets de 500 francs. 

L'affaire des faux billets de banque prend des 
proportions de plus en plus considérables et 
menace d'exercer une fâcheuse influence sur 
l'activité financière et commerciale. 

Dans les grandes Sociétés de crédit, les bil-
lets de 500 francs ne sont reçus qu'avec la ga-
rantie de l'endossement. 

A la Banque, les demandes de rembourse-
ments ont été si nombreuses, aujourd'hui, qu'on 
n'a pu les satisfaire. 

Le conseil des régents s'est réuni hier. 

Los vins empoisonnés d'Hyères 
— Nous trouvons dans le Petit Var d'ioiéres-
sanls détails sur l'affaire des vins empoisonnés 
d'Hyères. 

Le comte de Villeneuve appartient à one 
vieille famille provençale qui, depuis îort long-
temps déjà, habite les environs dHyères. Il est 
né à Grasse le 14 juillet 1839 ; il a donc 49 
ans. 

Les propriétés de la famille de Villeneuve 
situées aux environs d'Hyères, représentent 
trois cenis hectares environ el se divisent eu 
trois propriétés dislinces. 

Cette année seulement le phylloxéra avait 
commencé à faire son appariiion. A ce premier 
malheur devait bientôt s'en ajouter un autre-
ment déplorable. 

Le propriétaire de tout ce coin de la commu-
ne d'Hyères avait une passion, celle de faire des 
expériences chimiques L avait établi dans on 
coin de son habitation, une sorle de laboratoire 
dans lequel il se livrait fréquemment à des com-
binaisons chimiques el étudiait la façon de Irai-
ter ses vins, de les colorer, de les doubler, de 
leur donner du parfum ou de la couleur. 

Il y a environ 5 ans, le comte de Villeneuve 
reçut, parait-il, d'A lemagne, environ 750 kil. 
d'arsenic. 

Ce colis lui fut adressé en gare des Salins el 
il assis'a personnellement à la réception de cet 
important envoi. 

A quel usage uoe telle quantité élait-il des-
tiné ? C'est ce que personne n'a jamais pu sa-
voir. 

C'est chez le marchand de vin Tellier, établi 
dans la rue des Porches, près de la place de 
Rade à Hyères, que le comte de Villeneuve 
mettait en vente les vins provenant de ses pro-
priétés. 

Ces vins étaient vendus sous le nom de vins 
de propriétaire. Il y avait trois qualités d Cféren-
les : vin à 30 c., vin à 40 c., vin à 50 c. le 
litre. 

De l'analyse faite par M. le docleur Sanboc, 
il résulte que le vin qoi a produit les effets les 
plus désastreux est celui qui se vecdjii 50 c., 
il a été loul au contraire constaté que le vio à 
30 c. est celui qui a le moins de victimes. 

L'arrestation de M, de Villeneuve s'imposait. 
Depuis un mois environ, le préveno était sous 

qu'elles déshonoraient. 
Malheureusement, l'intérêt particulier vint, 

comme toujours, entraver l'intérêt général e' 
même le résultat que l'on espérait fut loin d'être 
atteint. 

De nombreuses rues disparurent; d'autres fu-
rent élargies daus certaines conditions, mais beau-
coup de rues malsaines, condamnées, restèrent 
debout, et furent conservées saus raisons plausi-
bles. 

Les bouges qu'elles renfermaient et qui ser-
vaient, depuis plusieurs générations, de repaire' 
el étaient de véritables colonies de malfaiteurs de 
toutes sortes, échapêrent ainsi à la pioche bien-
faisante des démolisseurs. 

Les sinistres coquins, troublés dans leur quiétud» 
séculaire, se sauvèrent daus toutes les directions, 
comme un vol d'oiseaux de nuit effrayés par 'a 

lumière. 
Mais aussitôt que les grands boulevards, les lar-

ges rues, les verdoyants squares et les magnifique' 
maison nouvelles furent bâties, que la tranquille 
revint de nouveau, les gredins de. toute espèce; 
avec cet instinct des fauves qui leur fait '""j01^ 
retrouver leurs tanières, regagnèrent à pas 
loups les bouges restés debout et s'y rencontrère" 
de nouveau. 

Surlont au quartier des Arts-el-Métiers, dan^ 
les rues Guérin-Boisscau, des Vertus, TirechapP ^ 
et d'aulres encore dont certains tronçons n avait 
pas été absorbés par les embellissements 
ville, ils s'établiient plus solidement que ja 

de I» 
mais-

GUSTAVE AIMARD. (A suivre) 
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 sorveillanca de la police et de la gendarme-

rie d'Hyères ; si nous ajoutons foi à on rensei-
gnement qui nous a été donné, il était même 
dans l'obligation de signer, chaque matin, une 
feuilie de présence. 

Ces jours-ci, par un acte passé devant notai-
re M. de Villeneuve a cédé ses propriétés à un 
pr'ix presque dérisoire, à un habitant d'Hyères. 

Eu même temps, certains indices faisaient 
prévoir qu'il prenait ses précautions pour dis-
parai're. 

C est alors que le parquet de Toulon a décer-
né on mandat d'arrestation contre lui. 

Depuis celte heure, le prévenu est interné à 
|â maison d'arrêt de notre ville ; l'instruction 
guit son cours el la justice saura certainement 
ijrer au clair celte affaire d'une importance ca-
pitale, et dont toute la France s'occupe en ce 
moment. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Dégrèvement des vignes phylloxérées 

Voici le texte do décret sur le dégrèvement 
des vignes phylloxérées : 

Article premier. — Toul contribuable qui veut 
jouir de l'exemption temporaire d'impôt foncier 
édictée par la loi du 1" décembre 1887 doit adres-
ser à la préfecture pour l'arrondissement chef-lieu, 
et a la sous-préfecture pour les autres arrondisse-
ments, une déclaration contenant l'indication exacte 
des terrains par lui nouvellement plantés ou replan-
tés en vignes. 

Arl. 2. — Les déclarations sont établies sur des 
formules imprimées conformes au modèle n° 1 an-
nexé au présent règlement, et qui sont tenues dan9 
toutes les mairies à la disposition des intéressés. 

Art. 3. — L'exemption spécifiée à l'article pre-
mier de la loi du l8r décembre 1887 est acquise à 
partir du 1er |anvier de l'année qui suit celle pen-
dant laquelle la plantation ou la replanlation a été 
effectuée. 

Elle ne peut s'appliquer qu'à partir de l'année 
qui suit celle au cours de laquelle l'arrondissemeul 
a été pour la première fois déclaré phylloxéré. 

Art. 4. — Les terrains qui sont exploités à la 
fois eu vignes et en autres natures de culture ne 
sont appelés à jouir de l'exemption d'impôt que 
pour Ja proportion de revenu cadastral afférente à 
la vigne. 

Arl. 5. — A l'égard des vignes nouvellement 
plantées ou replantées pour ô're greffées sur place, 
le point de départ de l'exemption est déterminé non 
par le fait de la plantation ou de la replantation 
des ceps, mais par le fait du greffage. 

Art. 6. — Les déclarations doinent être effectuées 
au plus tard dans les trois mois de la publication 
du rôle de l'année où l'exemption est acquise aux 
termes des articles 3 el 5. Les déclarations qui se-
raient faites après l'expiration de ce délai ne don-
nent droit à l'exemption que pour les années res-
tant à courir, du l«r janvier de l'année suivante au 
31 décembre de celle au cours de laquelle les plants 
ou greffes compteront qaatre années révolues d'exis 
lence. 

Art. 7. — Les délais fhés par l'article précédent 
pour la production des déclarations ne sont pas ap-
plicables à l'année 1888. Par mesure transitoire, 
les déclarations auxquelles pourront donner lieu, 
pour ladite année, les vignes plantées ou replantées 
depuis le 1er janvier 1884, seront recevables, peu 
dant trois mois, à partir du joar de la promulgation 
do présent règlement. 

Art. 8 — Les déclarations n'ont pas besoin d'être 
renouvelées annuellement. 

Toute parcelle, plantée ou replantée en vigne, 
loi a été reconnue avoir droit à une exemption 
temporaire d'impôt foncier, continue à en jouir 
Nonobstant touie mutation. 

Art. 9. — Dès l'expiration ries délais fixés par 
'es articles 6 et 7, le directeur des contributions 
directes dresse, pour chaque commune, sur un ca 
dfe conforme au modèle Ne 2 annexé au présent 
rWement, un élal collectif des déclarations qui lui 
Onléié transmises par la préfecture. 
^t état, accompagné des déclarations elles-mê 

"tes, est communiqué au contrôleur, qui procède 
tons la commune, avec les répartiteurs, à toutes les 
'èrifications nécessaires. 

Art. io. _^ Les déclarations qui, à la sqjte des 
nflcations mentionnées au dernier paragraphe 

e 1 article précèdent, n'ont pas paru exactes en tor 
.'t*, ou à l'égard desquelles il s'est produit des 
'Sentiments entre les répartiteurs et le service des 

c°ntributions directes, sont rayées de l'état collectif 
PJr le directeur de ce service et fout l'objet de dos-
!lerf individuels. 

Létat collectif, ainsi rectifié et revêlu des propo^ 

s
 10Ds du- directeur des contributions directes, est 

UDtt's à l'approbition du préfet. 
j|. rt' — Les dossiers individuels sout soumis 
li

6
^1.mtfn d'an comité technique institué au chef-

csi;„ département et qui se réunit sur la couvo-
a|'0D °» Préfet. 
^ cornue" est ainsi composé \ 

1° Un membre du Conseil général, élu annuel-
lement par le Conseil général, président ; 

2" Le directeur des coniributions directes ou son 
représentant ; 

3° Le professeur d'agriculture ou, à son défaut, 
un viticulteur désigné par le préfet. 

Celles des déclaralionsconlenues dans les dossiers 
individuels qui sont reconnues exacies en tout ou 
partie par le comité technique font l'objet d'un étal 
collectif supplémentaire qui est dressé et approuvé 
dans les condilions du par?graphe 2 de l'article 10. 

Art. 12. — Les contribuables dont les déclarations 
n'ont pas été accueillies en tout ou partie en sont 
avisés par le directeor des contributions indirectes 
qui les prévient en même temps qu'un délai d'un 
mois leur est imparti, à peine de déchéance, pour 
réclamer de ce chef contre leur cotisation dans les 
formes prescrites par l'article 28 de la loi du 29 
décembre 1884. 

Ces réclamations seront instruites et jugées con-
formément aux articles 29, paragraphe 2, et 30 de 
ia loi du 21 avril 1832, et 5 de la loi du 29 décem-
bre 1884. 

Arl. 13. — Le directeur des contributions direc-
tes porte sur les documents cadastraux les annota-
tions nécessaires pour assurer l'exécution de l'article 
2 de la loi du 1er décembre 1887. 

Il inscrit sur les bulletins spéciaux les parcelles 
auxquelles le bénéfice de l'exemption temporaire a 
été accordée el détermine, à l'aide de ces bulletins, 
mis annuellement au courant, le montant de dé-
grèvements à allouer ; il est chargé également de 
la préparation des ordonnances de dégrèvement et 
de la rédaction des lettres d'avis à adresser chaque 
année aux contribuables intéressés. 

Art. 14. — Tous les frais nécessités par l'appli-
cation de la loi du 1er décembre 1886 sont à la 
charge du fonds de non-valeurs. 

Le règlement en est effectué suivael les règles et 
dans les formes qui seront déterminées par le mi-
nistre des finances. 

Le 9e tic ligne. — Le 7e de ligne 
étant actuellement installé au camp pour une 
durée indéterminée, la musique du régiment 
ne pourra se faire entendre, jusqu'à nouvel or-
dre, sur les allées Féneloo. 

La loi utilitaire. — LES DISPENSÉS 

MILITAIRES. — Le Ier paragraphe de l'article 
32 est adopté, avec adjonction d'un amende-
ment de M. Chalamet. Ce paragraphe décide, 
y compris l'amendement Chalamet, que les 
professeurs, instituteurs et maîtres répétiteurs 
ayant contracté l'engagement universitaire dé-
cennal ne feraient qu'une année de service 
effectif. 

Le paragraphe 2, qui réduit toujours à une 
année, le service imposé aux jeunes gens, qui 
ont obtenu ou vont obtenir le diplôme de li-
cencié ès-leltres, ès-sciences, docteur en droit, 
en médecine, etc.,est adopté après le rejet d'un 
amendement de M. Bar doux, demandant d'ac-
corder la même faveur aux licenciés en droit. 

Le paragraphe3, concernant les jeunes gens 
exerçant des industries d'art et désignés par 
les chambres syndicales, est ensuite adopté. 

Le paragraphe 4 est également adopté. Il 
inscrit, dans la même catégorie que les précé-
dents, les jeunes gens qui sont autorisés, à litre 
d'élèves ecclésiastiques, à continuer leurs étu-
des en vue d exercer le ministère dans on des 
cultes reconnus par l'Etal. Il prescrit, en ou-
tre, que ces jeunes gens serviront en qualité 
d'infirmiers. 

La première partie de l'article 32 de la loi 
militaire, fixant à une année de présence le ser-
vice des instituteurs, professeurs, maîlres répé-
titeurs, est adopié. 

Les autres paragraphes de l'article 32, DO-

lamment celui relatif aux élèves ecclésiastiques, 
sont adoptés par 130 voix contre 86. 

L'ensemble de l'article 32 est adopté. 

au chiffre uniforme de douze cents francs de 
renie pour tous les officiers? 

2° Dans le cas où cette fixation serait con-
sidérée comme insnffisante, quel doit être le 
chiffre de l'apport? Doit-il êire le même pour 
tous les officiers, ou différer suivant les gra-
des ? 

3° Convient-il de supprimer toute fixation 
et de laisser libre le mariage des officiers 
sans imposer aucune condition d'apport de la 
future? 

4° Eofin, y a-t-il lieu de laisser les officiers 
libres de contracter mariage sans autorisation 
préalable? 

Nous croyons savoir que M. de Freycinet 
serait assez disposé à adopter les dispositions du 
troisième article, sauf enquête très approfondie 
sur les antécédents et la moralité des jeunes 
filles recherchées en mariage et de leurs fa-
milles. 

Le mariage des officiers 
On lit dans le Gaulois : 
Une question des plus intéressantes pour nos 

officiers va bientôt être tranchée par M. le mi-
nistre de la guerre. On sait que cette question 
avait déjà été agitée, il y a deux ans, par M 
le général Boulanger, qui avait adressé à tous 
les commandants de corps d'armée une circu 
laire, en vue d'eïaminer s'il n'y aurait pas lieu 
de modifier les prescriptions ministérielles de 
1843, en surélevant la dot de 1,200 francs de 
revenu exigée des personnes recherchées en ma-
riage par des officiers. 

Les avis ont été très partagés, et les pres-
criptions actuelles concernant l'apport dotal on' 
donné lieu à certaines critiques. Afin de s'ét ai-
rer sur cette grave question, tant controversée 
jusqu'à présent, le minisire de la guerre a in-
vité les différentes directions d'armes et les 
services administratifs ou spéciaux à lui (aire 
parvenir, dans un délai aussi rapproché que 
possible, leur avis notoire sur les questions sui-
vantes : 

1° Y a-t-il lieu de maintenir le slatu quo, 
c'est-à-dire la fixation de la dot réglementaire 

A propos des retraites. — Parmi 
les réformes qu'il serait urgent d'opérer au 
plus tôt, il en est une qui a été souvent signa-
lée et qui ne nécessiterait même pas l'intervention 
de nos législateurs. 

Il suffirait qoe les ministres, chacun dans leur 
déparlement, prissent UD arrêté. 

Voici la question : 
On met à la retraite un employé d'adminis-

tration ou un officier. Vous vous dites : — 
Voilà un homme dont les moyens d'existence 

sont réduits de moitié ; il va avoir la vie pé-
nible. » 

Si ce n'était que cela, il n'y aurait point 
d'observation à faire, puisque la mise à la re-
traite est un accident prévu. 

Mais voilà, la mise à la retraite se complique 
d'une cruauté qui est due simplement à la pape-
rasserie administrative. 

L'employé ou l'officier mis à la retraite, 
cesse de loucher son trailement du jour au 
lendemain, m il ne commence à loucher sa 
retraite que lorsque les bureaux ont terminé 
l'expédition des formalités. 

Ces formalités pourraient êire expédiées en 
quinze jours ; les bureaux n'y mettent jamais 
moins de trois mois, el il leur faut quelquefois 
six mois et davantage. 

L°i retraité ciêve de faim pendant ce 
temps-là, 

A moius qu'il n'aille trouver un usurier qui 
lui avance son trimestre moyennant cinquante 
pour cent, le dépôt de son titre et une assu-
rance sur la vie. 

Il y a de malheureux officiers qui ont été 
réduits de cette façon à la dernière misère pen-
dant des années. 

Pourquoi la retraite n'est-elle pas payée im-
médiatement puisqu'elle est dne ? 

Ce serait la chose la plus simple du monde ; 
ei c'est sans doute pourquoi les bureaux ne le 
veulent pas. 

E^t-ce qoe, vraiment, il ne serait pas possi-
ble de forcer les bureaux à régler immédiate-
ment la situation des retraités ? 

Il y a là non seulement une question de 
droit, mais une question d'humanilé. 

Le parlement s'occupe en ce moment des 
retraites ; il devrait bien exiger que l'admi-
nistration ne fasse pas attendre celles qui sont 
dues. 

(Un retraité). 

La fièvre typhoïde sévit de nouveau 
à la caserne du 7e de ligne, une soixantaine de 
soldats ont été transportés à l'hôpital en moins 
de 8 jours. 

En présence de celte épidémie, l'administra-
tion militaire a pris la sage mesure d'envoyer le 
régiment camper. 

Le 7e de ligne est parti mercredi matin pour 
les haoïenrs de Caillac avec tout le matériel 
nécessaire à un loDg séjour. 

Aynac, — Le sieur Molinié, garde asser-
menté du comie de Turenne, a été condamné, 
la semaine dernière, pour délit de chasse, à 50 
francs d'amende, à la remise du fusil et aux 
dépens. 

BOURSE. — Cours du 25 mai 1888. 
3 0/o 82 9S 
3 0/0 amortissable (nouveau) 85 82 
4 1/2 O/O 1883 105 70 
Actions Orléans 1,302 00 
Actions Lyon 1,235 00 
Action Panama 382 50 
Obligations Orléans 3 0/0 403 00 
Obligations Lombardes 298 50 
Obligations Saragosse 351 50 

AVIS 
Nous nous empressons d'informer nos lec-

teurs qoe M. Audouard, chir.—dentiste à Brive, 
se rendra à Cahors pour y passer les 4 et 5 
juin prochain. (Cbâlet des Bains). 

Nous regrettons vivement que M. Audouard, 
puisse pas accorder à nos compatriotes, un 

temps plus long, car il ne lui sera guère possi-
ble de donner satisfaction à toutes les personnes 
qui iront le consulter. Le rare talent qu'il pos-
sède pour la guérison des affections buccales et 
la confection d'appareils proihéliques pour le 
redressement des dents, l'obturation des perfo-
rations de la voûte palatine et le remplacement 
des dents abseutes, lui a acquis une clientèle 
aussi nombreuse que brillante. Ce n'est donc 
pas sans difficultés que M. Audouard peut se 
soustraire de temps en temps, pendant quelques 
jours j à l'affluence, dans son cabinet, de nom-
breuses personnes venant de loin pour réclamer 
ses soios. 

Nous sommes néanmoins autorisés à affirmer 
o'il ne cessera pas de se rendre à Cahors, près* 
ue tous les mois. 

40 ans de Succès. La seule guérissant sans lui 
rien adjoindre, les Ecoulements anciens ou récents. 

EXPÉDITION FRANCO CONTRÉ MANDAT-POSTE 
Prix: S rr.le ûacon.-Chez g. FERRÉ, Pharmacien 

iQS, ¥«7E RiaHELIBTJ, J?-0-IlIS 

DERNIÈRE LOCALE 

Conseil de préfecture. — Une 
nouvelle audience a été consacrée, le 24 mai, 
par le conseil de préfecture du Lot a l'examen 
des protestations déposées contre les opérations 
électorales du 6 mai. 

Commune àe Parnac. — La protestation 
du sieur Biroo conire la décision du bureau 
électoral de Parnac qui aurait annulé 15 bul-
etins portant son nom, comme ne contenant 

pas one désignation suffisante, est mise en dé-
libéré. 

Aucune des parties intéressées n'étaient pré-
sente à l'audience. 

Commune de Saint-Pantalëon. — Protes-
tation des sieurs Bôlissens, Combarieu et con-
sorts contre l'élection do sieur Vilas, qui ne 
peutêire conseiller municipal par le motif qu'il 
est secrétaire de la mairie de Saint-Pantaléon et 
architecte d'un bâtiment communal. 

Me De'breil soutient qoe le sieur Vilas est 
éligible. 

Conformément aux conclusions do commis-
saire do gouvernement, le conseil annule l'élec-
tion do sieur Vilas. 

Commune de Flaugnac. — Deux pro-
testations existent conire les élections de Flau-
gnac. La première émane des sieuts Laroaudie 
et Symion, qui protestent contre diverses ir-
régularités commises par le maire, M. Gar-
rigues. 

Me Bourdin soutient la protestation et de-
mande à faire entendre 14 témoins. 

Le commissaire du gouvernement demande 
qu'une enquête soit faite pour contrôler les 
faits. 

L'euqoête est ordonnée. 
Commune de Vaylals. — Dans cette com-

mune, deux candidats au conseil municipal, 
portant le même nom, étaient en présence : Joa-
chim Bru et Louis Bru. Le premier se plaint de 
certaine annulation de bulletins ponant son 
nom. 

Me Grépon souiient la protestation ; M9 Pon-
zet représente M. L. Bru. 

L'affaire est mise en délibéré. 
Saint-Martin-le-Redon. (Section de Do-

ravel.) — Uoe protestation esi produite conire 
le sieur Moutardier, conseiller élu dans la sec-
lion de Saint-Martin. D'après la protestation, 
le sieur Moutardier ne paierait pas d'impôts à 
Saint-Martin depuis le 1er janvier 1888. 

L'affaire est mise en délibéré. 

Le Journal officiel publie l'avis suivant : 
« La Banque croit devoir reproduire, en les 

complétant, les indications qu'elle a déjà don-
nées au public, il y a huit jours, relativement à 
la contrefaçon des billets de 500 francs. Ces 
faux billets se reconnaissent aux signes sui-
vants : le papier estcarleux, épais, dur ; il se 
distingue aisément au toucher ; i) est le plus 
souvent froissé au filigrane ; les légendes, 500 
francs, Banque de France, sont peu appa-
rentes, tandis qu'elles sont très lisibles dans le 
vrai billet ; à la transparence, elle se détachent 
avec une sécheresse de dessin que n'a pas la 
filigrane du billet authentique. La vignette a 
des imperfections saillantes au recto, dans les 
indices imprimés en noir et daDs le médail-
lon bleu. Elles peuvent surtout être remar-
quées dans l'absence de modèle aux figures do 
verso. 



JOURNAL DO LOT 

Établissement 
CHEZ MME SABATIË 

CAHORS, 6 — Allées Fénelon, 6 — CAHORS 

Bains de toute nature — Hydrothérapie complète chaude 
et froide. — Etuves. — Chambres pour malades. 

Par la sécurité de son installation et sa tenue irréprochable, cet 
Etablissement entièrement refait à neuf, se recommande tout spécia-
lement aux personnes désireuses du confort et du bien-être. 

Toutes les Baignoires sont èmaillées. 

TARIF : 

LU MÉNAGÈRE M 
suffit pour 230 lit., vin rouge ou blanc, 
de 8 à 10° d'alcool. Représentant 
demandé, 300 fr. par mois, dont 200 
fixe. Ecrire à Gondaubert, à Saintes 
(Charente-Inférieure). 

Maison spéciale d'Accouchement 
DIRIGEE PAR 

Douches de toute sorte, à piston, en jet, en 
pluie, ascendantes, etc., avec friction, 
ou massage, ensemble 1 fr. 

Etuves, avec soins particuliers.. 2 fr. 50 
Bains de vapeur, Sudation, Fu-

migation, etc 2 fr. » 
On donne des abonnements ; 

Bain simple 0 fr. 75 
Bains médicamenteux. 1 fr. 50 
Bains sulfureux alcalins, de mer 

artificiels 1 fr. 50 
Barèges, Vichy, de Pennés, etc. 1 fr. 50 

Linge compris. 
prix réduits pour les douches. 

me 

Maîtresse Sage-Femme 
Rue des Augustins, 28, et place Ville-

bourbon, 1, Montauban (T.-et-G.) 
PREND DES PENSIONNAIRES 

Guérison radicale des Maladies de Matrice 

ÙL OUI 

i GRANDS MAGASINS DE NOUVEAUTÉS A PRIX FIXE 

Maison de Confiance 

3? Q3STTIÉ 

Le système de 
ven'dro tout à 
bon marché et 
entièrement de 
confiance est 
absolu dans la 

• maison. 

Tout article qui 
a cessé de plai-
re est échangé 
ou remboursé, 
au gré de l'a-

, cheteur. 

Boulevard Gamhelta et rue Fénelon. — CAHORS 
Nouveautés pour Robes, Confections pour Dames et Enfants, Soieries en tous 

genres, Velours, Fourrures, Manchons, Spécialité d'articles pour^ deuil, Tissus et 
Chàlos, Nouveauté: pour Hommes, Draperies en tous genres,'*Gilets fantaisie, 
Cravates, Flanelles de santé, Toiles en tous genres, Linges de table, Etotfes pour 
ameublements, Tapis d'appartements et pour Eglises, Couvertures, Mousselines, 
Rideaux, Spécialité pour Corbeilles de Mariages, Châles, Cachemire des Indes et de 
France, etc. — Knvoi d'échantillons sur demande. — Expédition franco de port 
pour tout achat au-dessus de 20 francs. e 

Nota. — L'honorable Maison PorraÉ est connue très avantageusement 
dans tout le département pour traiter les affaires de confiance. 

JACQCES PONTÉS, son successeur, ayant des rapports directs avec les 
premières fabriques de France et de l'Etranger, continuera à Cahors, 

moins les mêmes avantages que les grandes maisons de 

PERFECTIONNES GARANTIS 

Ayant mérité une mention hono-
rable de l'Académie Nationale, 
posés sans douleur ni extraction 
de racines, servant à la mastication 
comme les dents naturelles et s'a-
daptant au point de tromper l'œil 
le plus exercé. 

GUÉRISON des maladies des Dents et 
des Gencives. 

TRAITEMENT spécial des Dents dé-
chaussées et chancelantes, redresse-
ments, plombages, métallisations, auri-
fications, obturations siliceuses imitant 
parfaitement l'émail des dents, en un 
mot, toutes les opérations relatives à 
l'art dentaire1. 

âtiiiAii 
Ex-dentiste des grandes communautés religieuses 
et institutions du faubourg St-Germain, à Paris. 

Membre de l'Association générale des Dentiste 
de France et de U Société d'Odontologie de Paris. 

CHIRURGIEN- DENTIST E 
Des principaux établissements 

d'éducation du Lot et de la Corrèze 

-A. 33!EvI"V3E] 

ELE3ANCK — PLUS DE DOS KONDS 
avec les 

SOUTIEN 

BRETELLES AHÉHICIANES HYGIES 
La BRETELLE AMÉRICAINE élargit la poitrine, 

np produit une libre respiration et a une valeur /Ht. * inappréciable pour la jeunesse. s 
Elle écarte toute tendance au Dos Rorad, ren-

force la voix et les poumons et est indispen-
( sable par le bien-être qu'elle donne à tous 

- ceux qui en font usage. 
fyfïilP Prix suivant qualité : 3, S, W.BO et SO fa\ 

Seul dépôt chez : J. LARRIVE, fils aîné, 16, rue de la Liberté, Galion 
® Bachlnes à cendre de tons systèmes, garanties sur facture. • 

tfSRCERIB, BONNETERIE, DRAPERIE, CHAUSSURES, ARTICLES DE VOTAGB ETC 

..J/ÎV1 

mmDlîlïiFRIGEALCALINEIT ELIXIR LEDC0D08 : 
Prévenant la Carie et le déchaussement dt-

Dents ordonnée depuis longtemps par un grau-
nombre de Médecins. 

S fr. la Botta. — Flneon S fr. 

EXPÉDITION FRANCO CONTRE US MANDAT-POST 

ROT A. — M. AUDOUARD engage le 
personnes qui doivent se rendre à Briv( 
pour la commande d'appareils dentaires, 
de bien vouloir lui annoncer leur visili 
deux ou trois jours à l'avance. 
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mSPOKTHLiE- FOXJK, PLACEMENTS 

Par HYPOTHEQUE, Avances sur Biens et TITRES DOTAUX 
Titres au porteur et nominatifs même grevés de restitution, Créances, Nues-Propriétés, Usufruits. 

Avances avant Formalités, Discrétion. - LACOMBE & GONNET, 13, rue Laits, PARIS 

GRAND ENTREPOT 
D'EAUX MINÉRALES NATURELLES FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES 

67, BOULEVARD GAMBETTA, 67. - CAHORS 

ANDABRE, 0 fr. 80. — BALARUC, 1 fr. 25. — BONDON 
NE AU, 1 fr. 00. — BONNES, 1/4 de litre 0 fr. 75. — BONNES 
1/2 litre 1 fr. 00. — BOURBOULE, (La) 1 fr. 25. — BUSSANG' 
0 fr. 90. — CHATEAUFORT, 0 fr. 40. — CHATEL GUYON Gu-
bler 1 fr. 00. — CONTREXEVILLE, Pavillon 1 fr. 00. — CRAN-
SAC : en bouteille 0 fr. 80; en bonbonne 0 fr. 40. — GAZOSTS 
1 fr. 20. - HUNYADI-JANOS, 1 fr. 00. — MIERS : en bouteille 
0 fr.80; en bonbonne Ofr. 40.— ROYALE-HONGROISE, 1 fr.00 
OREZZA, 1 fr. 25. — POUGUES, St-Leger 0 fr. 90. — REINE 
DU FER, 0 fr. 80. — ST-GALMIER: Noël 0 fr. 40: Badoit 
0 fr. 40. — SIERCK, 1 fr. 10. — VICHY : Lardy 0 fr. 70; Lar-

Sur demasda, toutes les Eaux qui pourraient être demandées; 
ae rodacîjoa as acheteur de 25 bouteilles. 

EXPOSITION CAHORS 1881 

13. DOUCEDE 
Marchand tailleur à CAHORS. rue de la Liberté. 
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En vente au bureau du Journal. 
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Le propriétaire-gérant, Laytou. 
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